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Egalité des sexes en Europe du Sud-Est

Proposition de résolution
déposée par M. José MENDES BOTA et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Les femmes d’Europe du Sud-Est sont confrontées à des problèmes communs dans le domaine de l’égalité 
des sexes.

Cela s’explique dans une grande mesure par l’histoire récente de la région.

Le passage du socialisme à la démocratie a affecté la situation des femmes au sein de la société, car il s’est 
accompagné d’un retour aux valeurs traditionnelles. De plus, la guerre a contribué à écarter les femmes des 
processus décisionnels au profit des hommes, qui sont considérés comme des décideurs plus déterminés.

Les difficultés économiques dues au passage à l’économie de marché et causées par la guerre ont entraîné 
des coupes dans le système de protection sociale, y compris la santé publique et la prise en charge des 
enfants. Cela a nui à l’indépendance économique des femmes et limité leur accès à la santé reproductive et à 
la planification familiale.

Beaucoup de femmes souffrent toujours des séquelles de la guerre, en particulier des conséquences de viols 
et de violences sexuelles qui ont été pratiqués comme armes contre leur communauté et contre elles.

La violence domestique – dont on ne parle guère le plus souvent – et le trafic aux fins d’exploitation sexuelle 
sont de graves problèmes.

Ces dernières années, les pays de la région ont pris un large éventail de mesures pour améliorer la condition 
des femmes. Pour soutenir et encourager ces efforts, l’Assemblée parlementaire devrait étudier la situation 
avec attention, en particulier en ce qui concerne :

– la participation des femmes à la vie publique et politique ;

– l’autonomisation socio-économique des femmes ;

– l’accès des femmes à la justice ;

– la violence à l’encontre des femmes ;

– le trafic des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle.

L’Assemblée devrait s’attacher à évaluer les progrès, à recenser les insuffisances et à préciser des 
recommandations pour mieux aider ces pays à parvenir à l’égalité des sexes de jure et de facto.
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Signé1:

MENDES BOTA José, Portugal, PPE/DC
ACKETOFT Tina, Suède, ADLE
BLANCO Delia, Espagne, SOC
BONDARENKO Olena, Ukraine, PPE/DC
CIRCENE Ingrida, Lettonie, PPE/DC
ERR Lydie, Luxembourg, SOC
FERIĆ-VAC Mirjana, Croatie, SOC
GAFAROVA Sahiba, Azerbaïdjan, GDE
GAUTIER Gisèle, France, PPE/DC
GREFF Claude, France, PPE/DC
GUŢU Ana, République de Moldova, ADLE
HÄGG Carina, Suède, SOC
JOHN-CALAME Francine, Suisse, SOC
KOVÁCS Elvira, Serbie, PPE/DC
PASHAYEVA Ganira, Azerbaïdjan, GDE
RIBA FONT Maria Pilar, Andorre, SOC
RUDD Amber, Royaume-Uni, GDE
STAVROSITU Maria, Roumanie, PPE/DC
STULIGROSZ Michał, Pologne, PPE/DC
STUMP Doris, Suisse, SOC
WURM Gisela, Autriche, SOC
ZHIDKIKH Vladimir, Fédération de Russie, GDE

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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